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Accord de l’entreprise ferroviaire (art. 18m LCdF) 
 
Cet accord est à demander par le mandataire à l’entreprise ferroviaire concernée.  
 
Vous trouvez plus d’information dans la loi fédérale sur les chemins de fer :  
 
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1958/335_341_347/fr#art_18_m 
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